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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Revenus fonciers
Question écrite n° 41598

Texte de la question

Les subventions versees aux particuliers au titre de l'amelioration de l'habitat sont a integrer comme revenu
dans la declaration pour l'impot sur le revenu des personnes physiques. Il semble assez contradictoire que l'Etat
preleve un impot sur une aide qu'il a prealablement octroyee. Aussi, M. Joel Sarlot demande-t-il a M. le ministre
de l'economie et des finances de bien vouloir revoir cette question dans le cadre de la preparation du budget
pour 1997.

Texte de la réponse

Conformement aux dispositions de l'article 29 du code des impots, lorsqu'elles permettent de financer des
charges deductibles des revenus fonciers, les subventions percues par les proprietaires, notamment celles
allouees par l'Agence nationale pour l'amelioration de l'habitat rural, doivent etre comprises dans les recettes
brutes des immeubles donnes en location au titre de l'annee de leur encaissement. Ce principe n'a pas d'effet
defavorable au regard de l'imposition des proprietaires car les depenses financees par les subventions sont
elles-memes deductibles pour la determination du revenu net foncier. La prise en compte des subventions au
titre des recettes brutes presente l'avantage pour les bailleurs d'augmenter la base de calcul de la deduction
pour frais.
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